
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés en l'audience du 
Juge de l'Exécution du TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CRETEIL, salle des 
Criées 
siégeant au Palais de Justice de ladite ville, salle ordinaire desdites audiences, 
au plus offrant et dernier enchérisseur. 

EN UN SEUL LOT : 

SUR SAISIE-IMMOBILIERE 

Les biens et droits immobiliers dépendant d'un immeuble sis à 

A NOISEAU (94880) 3 chemin de la Garenne. 

Sur deux parcelles de terrains d'environ 5.000 m2 au total 
Un pavillon d'habitation, deux abris situés à gauche à proximité du pavillon, 
sanitaires extérieurs, dépendance aménagée, poulailler. 
Abri en bois. 

AUX REQUETES, POURSUITES ET DILIGENCES DE : 

La BRED BANQUE POPULAIRE, Société Anonyme Coopérative de Banque 
Populaire régie par les articles L.512-2 et suivants du Code Monétaire et 

Financier et l'ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux 
Etablissements de crédit, au capital de 1.495.866.772,29 € dont le siège est sis 
18 quai de la Rapée 75604 PARIS CEDEX 12, inscrite au RCS de PARIS sous 
le numéro 552.091.795, agissant poursuites et diligences de son Président en 
exercice domicilié en cette qualité audit siège. 

Ayant pour Avocat : 
Maître Serge T ACNET 
Avocat au Barreau du Val de Marne 
60 rue Jean Jaures BP 216 
94502 CHAMPIGNY SUR MARNE CEDEX 

Tél: 01 47 06 94 22 Fax: 01 47 06 22 92 

lequel est constitué à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de saisie 
immobilière et leurs suites. 



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

En vertu de: 

De la copie exécutoire de l'acte reçu en l' Etude de Maître Patrice 
SCHOUMACKER, Notaire Associé à OZOIR LA FERRIERE (77) en date du 
17.10.2008, contenant d'une part vente de Monsieur   à Monsieur   et à 
Madame   épouse   d'un bien immobilier sis à NOISEAU (94) au prix de 
609.796 € et prêt par la BRED BANQUE POPULAIRE à Monsieur   et à 
Madame   épouse  , d'un montant de 325.000 € au taux initial de 5.05% l'an, sur 
une durée de 240 mois, ayant pour objet l'acquisition d'un bien immobilier ci-
dessus précité, objet de la présente saisie immobilière. 

De l'inscription de privilège de prêteur de deniers publiée le I 3.11.2008 
volume 2008 V numéro 3020. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a : 

*suivant acte de la SAS AIX JUR'ISTRES, Commissaires de Justice associés à 
AIX EN PROVENCE (13) en date du 13.12.2022, fait signifier commandement 
de payer valant saisie à :

Madame   

Acte remis à l'Etude (confirmation de l'adresse par la personne se trouvant à 
l'accueil du CCAS) 

*suivant acte de la SCP BENHAMOUR ET SADONE, Commissaires de Justice à 
PARIS Il ème arrondissement, et selon les modalités de l'article 687-1 du CPCE, 
en date du 04.01.2023, fait signifier commandement de payer valant saisie à:

Monsieur  . 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier 
de justice, ayant charge de recevoir ou encore entre les mains de l'A vocat 
constitué sus-dénommé et domicilié, 

La somme de CENT CINQUANTE SEPT MILLE SOIXANTE TREIZE 
EUROS ET QUATRE VINGT QUATRE CENTIMES (157.073,84 €), suivant 
décompte arrêté au 21.07.2022, se décomposant comme suit: 
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Décompte pour la période du 17/01/2021 au 21/07/2022 
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Opérations réalisées pendant la période Imputation des Calcul des intérêts de la Sommes duc� aprè, 

---

Date ; Libellé Débit 
17/01/2021 ECHEA1'CE N ° : 0055 1 740.91 
17/02/2021 1 ln1èrê1, du 17!0 l /20? 1 au 17/02/2021 1 
1 7/02/2021 ! ECI-IEANCE N ° : 0056 1 1 740 ,91
\ 7/0 3/202 \ ! lnt.:rêt� du I ï/02/20-, I au 1 7/CH/2021 !-. -·· 
1 7.'0.,/202 l ECHEANCE N° : 0057 

! 17/04/2021 Intérêts du 1 ï!OJ/20? 1 au 17/04/2021
! l 7 /04/202 1 ECHEANCE N ° : 0058 
1 17/05/2021 lntl·rêts du 17104/2021 au l 7!05/2021 
1 17.105/2021 ECHEA1'CE N ° : 0059 
! 17/0612021 lnl�rêts du 17/05/2021 au 17/06/2021

17/06/2021 1 ECHEA�CE N ° : 0060 

17/07/20-, 1 Intérêts du I ï/06/2021 au 17/07/2021
l 7!07/2021 ECH EAt'-CE N'' : 0061 
1 7.'08i202 I Intérêts du 17107/2021 au 17/08/20"' l 
17/08/2021 ECHEANCE N ° : 0062 
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1 740.91 
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1 740.91 

1 1 740.'>1 
17/08/2021 CAPITAL RESTANT DU 1 139 869,11 

,;;lér�ts du l i/08/202I au 12/1 Oi2021 \l 2/10/202 l 
l2.'10/2021 L::NCAI SSF.11.-IF.NT ! -· 12/11/2021 lntén:t, du 12-'10/'.'021 :iu 12/11.12021 1
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25!01/20?2 !_ _. E"-'C:\ISSEl\·IENT i

rè::_lcmcnts 
Crédit Principal Intérêts Taux 

-1 ï40.91 0,00 
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1 l 1.90 ' -1 740.91 0,00 ,---·

!
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période opérations 1 
!'.ombre jours I Intérêts Principal 1 ntérêts 

1 1 740.91 0,00 
31 1 2.81 1 ï40,91 2,81 

1 J 481.82 2.81
28 1 5.07 J4Rl.82 Ï 7,88 

1 1 5 222.73 1 7.88 
31 1 8.43 1 5 222.73 16.31

1 6 <>6.Hi4 16.31 
JO 1 10,87 1 6 963.64 27.18 

1 8 704.55 27.IS
31 1 14.05 1 8 704.55 41.23

i 1 10 445.46 41.23 
30 1 16.31 ! 1 0 445.46 57.54

1 i 1 2 1 86.3 7 57.54
31 1 19.67 ! 12 186 . .:n 77.21

1 1 13 927.28 77.21
1 i 153 796.39 77.21 

56 1 448.33 i 153 ï96Y> 1 525.54
1 i 152 5(,4,03 0.00 

31 1 2-l6. 1 •) 1 1 52 5(,4_0:, 2-l6. 10 -� 1 1 150 935.(,5 ! 0,00 
581.41 1 1 50 935.(,5 ! ,RI -1 Ï! 7-1 ! 

1 ! 150 280.58 1 - o:oo 1 





outre le coût du commandement de payer valant saisie 

Sous réserves et sans préjudice de tous autres dus, notamment des intérêts échus 
depuis la date de l'arrêté de compte notifié au commandement valant saisie au jour 
du paiement effectif, ainsi que du principal, droits, frais de mise à exécution. 

Avec déclaration qu'à défaut de paiement <lesdites sommes dans le délai, le 
commandement dont s'agit sera publié sur les registres du 2ème Bureau des 
Hypothèques de CRETEIL, pour valoir, à partir de cette publication, saisie des 
biens et droits immobiliers ci-après désignés. 

Ledit commandement contenant en outre toutes les énonciations prescrites par 

l'article R321-3 du Code des Procédures Civiles d 'Exécution. 

Les parties saisies n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié 
au 2ème Bureau du service de la publicité foncière de CRETEIL 

Contre Madame   le 09.02.2023 Sages 9404P02 volume 2023 S n°32, 

Contre Monsieur  , le 10.02.2023 Sages 9404P02 volume 2023 S n°39. 

L'assignation à comparaître a été délivrée aux débiteurs, pour l'audience 
d'orientation du 

JEUDI 8 JUIN 2023 A 9 HEURES 30 

Par exploit de la SAS AIX JUR'ISTRES, Commissaires de Justice associés à AIX 
EN PROVENCE (13), le 3 avril 2023, concernant Madame  , 

Par exploit de la SCP KERNEUR ET ASSOCIES, Huissiers de Justice associés à 

ST MAUR DES FOSSES, le :> avril 2023, concernant Monsieur  , 

Le commandement de payer valant saisie immobilière a été régulièrement 
dénoncé aux créanciers inscrits, la dénonciation comportant les mentions 
prescrites par l'article R322-7 du Code des Procédures Civiles d'Exécution, valant 
assignation à comparaître. 



DESIGNATION 

Telle qu'elle résulte des énonciations du commandement valant saisie 
immobilière et sus-énoncé. 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE ET DES BIENS 

MIS EN VENTE 

A NOISEAU (94880) 3 chemin de la Garenne. 

Un pavillon à usage d'habitation, comprenant: 
Sous-sol total ; 

Rez-de-chaussée : deux chambres, séjour, cuisine. 

Figurant au cadastre savoir : 
Section AE numéro 55, lieudit chemin de la Garenne, pour une superficie de 8a 
92ca 

Section AE numéro 79, lieudit rue d'Estienne d'Orves, pour une superficie de 43a 
74ca. 

Observation étant ici faite qu'aux termes de son PV descriptif en date du 

15.03.2023 ci-après annexé par voie de dire, l'Huissier de justice précise: « Les 
parcelles objets des présentes sont situées sur la Commune de NO/SEAU. .. Ces 
parcelles forment une large bande et ne sont séparées par aucune limite physique. 

Une fois le portail franchi, j'accède à un jardin mal entretenu ou peu entretenu. 
En partie centrale se trouve un pavillon d'habitation bâti selon permis reçu en 
Mairie le 25.02.1965. Il existe également deux abris situés à gauche, à proximité 
immédiate du pavillon, des sanitaires extérieurs, une dépendance aménagée, et un 
poulailler. 
Au fond de la parcelle, côté chemin de la Garenne, existe un deuxième portail 
s'ouvrant sur un abri en bois vétuste accolé au restant du terrain, en friche. 
L'ensemble des en mauvais état et mal entretenu ». 

Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se 
poursuivent et comportent, avec toutes aisances et dépendances, tous biens, droits 

et actions quelconques y attachés, sans aucune exception ni réserve. 

Une copie de l'extrait de matrice cadastrale relatif audit bien est annexée aux 
présentes. 



, , 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur  , et 
à son épouse Madame   pour les avoir acquis de: 

Monsieur  . 

Aux termes d'un acte reçu par Maître SCHOUMACKER, Notaire Associé à 
OZOIR LA FERRIERE (77), en date du 17.10.2008. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 609.796 €. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au SPF le 13.11.2008 Sages 
9404P03 volume 2008 P n°5 l 72. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 























Commune de NOISEAU (Département du VAL DE MARNE) 

Adresse : 3 chemin de la Garenne

Dossier n"220447 

PLAN DE SITUATION 

Cadastre : Section AE n°55 et 79 

Contenance cadastrale : 5266 m2 

ECHELLE 1/5000 

------
PROPRIETAIRE(S): M.   et Mme  , son épouse  

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 
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CABINET PAILLARD- 266, avenue Daumesnil 75012 PARIS-Tél 01 43 72 53.53 -Télécopie· 09.70 06 56 71 



Commune de NOISEAU (Département du VAL DE MARNE) Dossier n•22044 7 

Adresse : 3 chemin de la Garenne 
PLAN DE MASSE 

Cadastre : Section AE n°55 et 79 
ECHELLE 1/1500 

Contenance cadastrale : 5266 m2 

PROPRIETAIRE(S): M.   et Mme  , son épouse 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 

CABINET PAILLARD - 266. avenue Daumesnil 75012 PARIS - Tél : 01.43. 72.53.53. - Télécopie 09.70.06.56 71. 



CERTIFICAT COMMUNAL 

Le Maire-Adjoint délégué de la commune de NOISEAU certifie : 

- Que la commune compte moins de 10.000 habitants

- Que la propriété cadastrée section : AE 55 et 79

- est située: 3 chemin de la Garenne

• n'est pas frappée d'un arrêté déclaratif d'insalubrité et de péril.

- Qu'un droit de préemption urbain renforcé existe sur toute la commune et que ce droit de
préemption renforcé a été délégué au Préfet pour constat de carence au 1 •• janvier 2018.

- Que l'immeuble concerné est situé en dehors du périmètre

• de rénovation urbaine
• de restauration
• de résorption d'habitation

Qu'il existe à ce jour des arrêtés préfectoraux :

• du 19/09/2000 n°2000/3300 précisant les mesures d'urgence à appliquer contre le
saturnisme (plomb).

• du 21/11/2018 n°2018/3846, prescrivant l'établissement « d'un plan de prévention des
risques de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la
réhydratation des sols dans le département du Val-de-Marne».

Qu'il n'existe pas à ce jour d'arrêtés municipaux : 

• délimitant les zones susceptibles d'être contaminées par les termites,
• délimitant les zones susceptibles d'être dans le périmètre d'un plan de prévention de risques

technologiques,
• délimitant une zone de sism1c1té_

NOISEAU, le 26 août 2022. 

Pour le Maire empêché, 
Le Maire-Adjoint délégué, 

M-C. DORMOY







AFFAIHE: BRED BANQUE POPULAIRE/   

RENSEIGNEMENTS SUR LES CARRIERES - SOUS/SOL 

ADRESSE : 3 chemin de la Garenne - 94 880 NOISEAU 

CADASTRE : section AE n°SS et 79 

Dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous 

réserve de vérification par tous moyens appropriés, la situation de la propriété est la 

suivante 

N'est pas connue comme étant affectée par des travaux souterrains abandonnés. 

Les renseignements ci-dessus sont donnés à titre indicatif Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi prooriétatrc du 

sous-sol (art 552 du code Civil) 

Ces informations ne sont pas suffisantes pour corn pie ter l'état des risques naturels et technologiques en application ries 

articles L 125-5 et R 125 26 du code de l'environnemen: 

Paris, le 12 août 2022 

l IIIINI I l',111.1.,IIW 
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